
Formulaire de demande d’une allocation maternité pour les
pensionnés résidents en Polynésie française

Arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 portant institution d'un régime de prestations familiales au profit des
travailleurs salariés du territoire des Etablissements français de l'Océanie.

A renvoyer avec les pièces justificatives à votre centre de gestion des retraites via le 
site retraitesdeletat.gouv.fr, rubrique retraité/formulaires-documentation/Formulaires 
et contacts/ autre demande.

Les allocations de maternité sont versées à toute femme pensionnée ainsi  qu'à la
conjointe ou concubine d'une personne pensionnée.
La pensionnée ou sa conjointe ou concubine ne doit pas bénéficier de l’allocation de
maternité d’un autre régime obligatoire (fonctionnaires, salariés…).

Identité du demandeur

Civilité :                          M.                                         Mme

Nom :

Prénom :

Date de naissance :

Courriel : 

NIR :

Numéro de la pension : 

Conditions pour bénéficier de l’allocation maternité     :  
✔ La pensionnée doit avoir accouché sur contrôle médical ;

✔ La pensionnée doit avoir donné naissance à un enfant viable ;

✔ La pensionnée doit avoir déclaré l’enfant à l’état civil ;

✔ La  pensionnée  doit  avoir  soumis  le  nourrisson  aux  consultations  médicales
périodiques ( tous les deux mois jusqu’à l’âge d’un an).

Toute  consultation  omise  fait  perdre  le  bénéfice  du  quart  de  la  fraction
correspondante des allocations de maternité.

N° 16257

https://retraitesdeletat.gouv.fr/
https://retraitesdeletat.gouv.fr/retraite/formuels?formuel-id=autre_demande
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Pièces justificatives à fournir     :  

Les documents énumérés ci-dessous sont à joindre au formulaire :

Acte de naissance :
 Acte de naissance délivré par  la mairie du lieu de déclaration ;

 Volet 4 du carnet de grossesse et de maternité (certificat

d’accouchement) ;
Volet MPN

 Volet relatif à la consultation médicale post-natale, obligatoire
après l’accouchement jusqu’à la 10ème semaine incluse ;

Volet 5
 Surveillance médicale de 2 à 6 mois ;

Volet 6
 Surveillance médicale de 8 à 12 mois.

Cas particuliers :
En cas de naissance multiple, chaque naissance est considérée comme une maternité 
distincte.
En cas de décès de votre enfant avant l'âge prévu pour le versement des fractions, les 
fractions antérieures restent acquises. Le droit à la fraction à percevoir est 
proportionnel au nombre de mois ayant précédé le décès, le mois pendant lequel le 
décès est survenu étant compté. 
La présentation d’un enfant sans vie ne donne pas droit au bénéfice du paiement du 
volet 4 du carnet de grossesse et de maternité.

Je  soussigné(e),  certifie  sincère  et  véritable  la  présente  déclaration.  Au  cas  où  je 
percevrais  ultérieurement  des  prestations  familiales  au  titre  d’une  activité 
professionnelle ou à tout autre titre, je m‘engage à vous en aviser immédiatement.

Date :  Signature : 
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